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Compte rendu de l'Assemblée                      

Générale Elective du 22 juin 2024 
        Lieu : Maison départementale des associations  

              62 bis Boulevard Charles de Gaulle 
                                       91540 Mennecy 
 
   
 

 
  N/réf : FD/YM 22062024 
 Ouverture de séance à 9h30 
 
 
Membres du Comité directeur présents :  
 
 M. Francis DALLÉRAC  Président du comité de l’Essonne 
 Me Christine DEGROUVE Vice-Présidente 
 Me Evelyne LAGAUCHE Trésorière  
 M. Antonio DI FRANCESCO Trésorier adjoint 

 M. Yves MERCIER Secrétaire Général  
 M. Jacques VIEILLARD secrétaire Adjoint 
 Me Nadège CHEROT Membre 
 Me Sylvie DONA Membre 
 M. Laurent LARIVIERE Membre 
 Me Candice MAURY Membre 
 M. Philippe MONTOYA Membre 

 M. Nicolas MUGGINANU Membre 
 M. Sébastien TAILLARD Membre 
  
 
Membre du Comité directeur excusé :  

 
 M. Joël LÉCINA Membre 
  
 
        

 

 

 Clubs présents : 
 

41 clubs à jour de leur cotisation et actifs au niveau des licences F.F.K.D.A. 2022/2023 
représentant 128 voix. 
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Le 22 juin 2024, le comité départemental de l’Essonne organisait les élections des membres 
du comité pour une olympiade ainsi que les représentants des clubs aux assemblées générales 
de la fédération ; dont voici l’ordre du jour : 
 

 
        - Accueil et émargement 
        - ouverture de l’assemblée  
        - Présentation des candidats  

 - Vote pour élection des membres du comité au scrutin plurinominal majoritaire  
 - Dépouillement par 2 assesseurs  
 - Annonce des résultats 
 - Election du président par les nouveaux membres élus 
 - Vote d’adoption du nouveau président 
 - Dépouillement 
 - Résultats du vote du président 
 - Présentation des binômes représentants des clubs 
 - vote 
 - dépouillement par 2 assesseurs 
 - Annonce des résultats 
           - Questions 
           - Clôture de l’assemblée  
 
En préambule, le secrétaire de séance demande parmi les présents des assesseurs pour 
participer aux dépouillements des différents votes.  
  
Les deux assesseurs sont :  
Me Christelle MARTIN 
M. Jacques VIEILLARD 
 
 
Point N°1 : Présentation des candidats 
 

Par ordre alphabétique, chaque candidat se présente devant l’assemblée pour expliquer les 
raisons et motivation de sa candidature. 
 
 
Point N°2 : Vote des membres du comité  

 

Avant de passer au vote, tous les membres du comité de direction l’Essonne sont 
démissionnaires comme le stipule les statuts.  
 
Chaque club par ordre d’affiliation, dépose son bulletin dans l’urne.  
 
Les 2 assesseurs procèdent au dépouillement des bulletins de vote. 
Pour élection au premier tour, il fallait obtenir 64 votes pour 127 votes exprimés valablement. 
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 Les candidats ont obtenu : 
 
Nadège CHEROT => 112 voix 
Hélène CLAUDE => 115 voix                      
Francis DALLERAC =>  106 voix   
Christine DEGROUVE => 109 voix  
Antonio DI FRANCESCO => 100 voix 
Sylvie DONA  => 110 voix  
Evelyne LAGAUCHE => 115 voix 
Laurent LARIVIERE => 112 voix  
Joël LECINA => 112 voix 
Candice MAURY => 110 voix    
Yves MERCIER => 112 voix  
Xavier MOSCOU => 112 voix   
Nicolas MUGGIANU => 119 voix   
Sébastien TAILLARD => 107 voix            
 
 
Le vote s’est fait en seul tour car nous avions 14 candidats pour 14 postes.  
Chaque candidat a eu la majorité absolue puisque le seuil était fixé à 64 voix. En conséquence, 
le second tour n’est pas nécessaire et nous pouvons poursuivre l’ordre du jour. 
 
 
Point N°3 : élection du président 
 
Les membres élus au comité directeur quittent l’assemblée et se réunissent pour proposer un 
candidat comme président. 
 
Francis Dallérac est élu comme président à l’unanimité des membres du comité directeur 
 
Le nouveau président est annoncé à l’assemblée générale et les clubs procèdent au vote pour 
entériner cette proposition.  
 Dépouillement assuré par les 2 assesseurs => 123 votes exprimés   
 
Résultats du vote => oui => 109 voix 
   Bulletins nuls => 10 voix 
   non => 4 voix 
 
En conséquence, Francis Dallérac est nommé président du comité départemental de l’Essonne 
avec un pourcentage de 88%.   
 
Le bureau directeur et les commissions seront composés lors d’une réunion du nouveau comité 
prévue le 1e juillet 2024.  
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